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1. OBJECTIFS

Les objectifs de la politique sont :

a) de protéger la santé, la sécurité, l'intégrité physique et psychique des employés de l'arrondissement 
de Ville-Marie;

b)    de se conformer à la Loi sur la santé et la sécurité au travail, L.R.Q., chapitre S-2.1, ainsi qu'aux
       autres lois et règlements en la matière.

2. CHAMP D'APPLICATION

Tous les employés de l'arrondissement de Ville-Marie.

3. ÉNONCÉ

Afin d'atteindre les objectifs établis, l'arrondissement de Ville-Marie prendra les mesures suivantes :

a) procurer un environnement de travail sain et sécuritaire dans tous ses établissements et 
véhicules, conformément aux normes fédérales, provinciales et municipales qui s'appliquent, ainsi 
qu'aux normes établies par la Ville;

b) assurer la mise en application des méthodes de travail saines, sécuritaires et efficaces;

c) responsabiliser tous les niveaux hiérarchiques en regard de la santé et de la sécurité du travail;

d) intégrer la prévention et la santé au travail à la planification et à la gestion quotidienne des



activités;

e) assurer un contrôle efficace des accidents et des pertes qu'ils entraînent;

f) souscrire à l'approche paritaire (employeurs – travailleurs – associations) telle que véhiculée par 
la Loi sur la santé et la sécurité du travail.

4. RESPONSABILITÉS

Chaque directeur de l'arrondissement de Ville-Marie est responsable de la mise en œuvre de cette 
politique et du développement de programmes visant à protéger et à maintenir la santé, l'intégrité 
physique et psychique des employés, dans le respect de la spécificité de chacune des directions et des 
orientations de l'arrondissement.
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